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Le chef d'état-major des armées,

Vu le code de la défense ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2009 (1) portant création et organisation des bases de défense pilotes (GSBdDP) et
fixant les attributions des commandants des bases de défense pilotes,

Décide :

Art. 1er. Les officiers et l'administrateur civil dont le nom suit sont désignés pour exercer les fonctions de chef
de groupement de soutien de base de défense pilote à la relève du poste :

- GSBdDp de Cherbourg : administrateur civil Camille Lanet, en relève du commissaire en chef de
première classe Christian Balleydier à compter du 7 août 2010 ;

- GSBdDp de Creil : commissaire lieutenant-colonel Jean-Marc Bissonnier, en relève du commissaire
colonel Louis-Frédéric Guibert à compter du 24 juillet 2010 ;

- GSBdDp de Djibouti : commissaire colonel Eric Remy-Neris, en relève du commissaire général
Jean-Louis Paquette à compter du 28 juillet 2010 ;

- GSBdDp de La Réunion : commissaire colonel Marc de Becdelievre, en relève du commissaire
colonel François-Alain Serre à compter du 28 juillet 2010 ;

- GSBdDp de Marseille : lieutenant-colonel Denis Cochet, en relève du lieutenant-colonel
Thierry Claverie à compter du 9 juillet 2010 ;

- GSBdDp de Nancy : commissaire lieutenant-colonel Renaud Dutt, en relève du commissaire colonel
Jean-Michel Antoine à compter du 1er septembre 2010 ;

- GSBdDp de Pau : lieutenant-colonel Stéphane Chenel, en relève du lieutenant- colonel
Laurent Liou à compter du 1er juillet 2010 ;

- GSBdDp de Rennes : lieutenant-colonel Arnaud de Regnaud de la Soudiere, en relève du
lieutenant-colonel Gaëtan Sevin à compter du 25 juin 2010.

Art. 2. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de corps aérien,
sous chef d'état major soutien,

Eric ROUZAUD.

(1) n.i. BO.
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